
 

RESERVATION DES PISCINES 

QUI FAIT QUOI ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMPETITIONS STAGES ERFAN 

 

 
LES PRESIDENTS DE COMMISSION travaillent en 

amont :  
1. Ils pensent à solliciter l’ensemble des clubs 

susceptibles d’accueillir ces compétitions. 
2. Ils s’assurent d’obtenir le bassin à la date voulue. 
3. Ils font remonter leurs demandes à la Ligue.  

 
 

Natation course : N2 – N3 – LIGUE – ZONE 

Maîtres - Natation estivale - Eau libre 
Natation artistique - Water-polo - Plongeon 

 

 

 

LE PRESIDENT  

DE LA LIGUE AUVERGNE RHÔNE-ALPES DE NATATION 
envoie un courrier de demande de réservation du bassin, 

puis une convention avec le comité départemental ou le 

club chargé de l’accueil de la compétition 

Courrier Mairie – DSP  - 

Communauté de commune 
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Réponse favorable Réponse défavorable 

PRESIDENT DES COMITES DEPARTEMENTAUX 

PRESIDENTS DE CLUB 

ou 

ou 
ou 



 

Le CLUB ou COMITE support qui accueille la compétition 

signe une convention avec la Ligue, qui définit les rôles et tâches de chacun 

pour le bon déroulement de la compétition.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Matériel nécessaire et taches nécessaires 

au bon déroulement de la compétition 

sous la responsabilité de la LIGUE : 

 La ligue encaissera l’ensemble des 

engagements et règlera les factures 

suivantes :  

o 15 repas maximum (20€ 

maximum / repas) pour les 

officiels de tête désignés par la 

Ligue + 3 personnes du club pour 

le secrétariat.  

o Hébergement des officiels de tête 

 

 Les boissons des officiels à 1€ / boisson et 

par réunion. 

 Les Médailles pour cette compétition seront 

achetées par la ligue  

 Un reversement au comité et /ou club 

organisateur selon le nombre 

d’engagements (voir annexe ci-dessous) 

 La Ligue fournira la couverture et la 

maquette de la couverture pour le 

programme. 

 Location piscine 

 Chronométrage automatique : conditions de 

prêt ou location du matériel - lieux de 

stockage. 

 

 

 

 

Matériel et taches nécessaires au bon 

déroulement de la compétition sous la 

responsabilité du CLUB ou COMITE 

SUPPORT : 

 L’installation du bassin 

 de la Table du jury,  

 du secrétariat,   

 Chaises 

 Electricité : prises, multiprises 

 mise en place et installation du 

chronométrage automatique  

 matériel de start-time 

 gestion de récupération de la compétition 

via extranat, 

 l’organisation générale de l’accueil des 

clubs de la compétition, 

 l’édition des fiches et programmes, 

 le traitement informatique d’extranat 

pocket lors de la compétition, 

 l’affichage des résultats 

 l’installation du podium 

 l’envoi en direct des résultats via le Live 

FFN, (prévoir une liaison internet) 

 la distribution d’une boisson par officiel et 

par réunion (1 bouteille d’eau plate ou 

gazeuse) 

 pour le jury de tête désigné par la 

commission des officiels de la Ligue + 3 

personnes du club pour le secrétariat un 

repas de midi au tarif de 20€ max par 

repas. 


